
 
 

Solidarités humaines – 11 Enfance ; 12 Autonomie ; 13 Insertion sociale et professionnelle 

Date de validation : 14/12/2023 

Le Département de la Charente a l’ambition de contribuer activement à l’Agenda 2030 international adopté 

en septembre 2015 par les 193 États membres de l’ONU. Cet Agenda porte une vision de transformation 

de notre monde en éradiquant la pauvreté et en assurant sa transition vers un développement durable. 

Les 17 Objectifs de Développement Durable qui le composent constituent un référentiel sur lequel s’appuie 

la collectivité pour définir ses actions face aux urgences environnementales, sociales et climatiques. 

 

Le Département de la Charente souhaite que l’ensemble des actions qu’il mène en tant que maître 

d’ouvrage ou en tant que financeur soient de plus en plus vertueuses en termes de développement durable 

et d’égalité. A ce titre, il accorde un intérêt tout particulier à l’objectif 5 « égalité entre les femmes et les 

hommes ». 

 

SOUTIEN AUX ACTEURS OEUVRANT DANS LE DOMAINE SOCIAL 

Le Département reconnaît le rôle primordial des acteurs sociaux en Charente, favorisant le développement 

des territoires, encourageant le maintien du lien social et l’apprentissage de la citoyenneté. 

Plus particulièrement, la vie associative, fondée sur l’engagement individuel et collectif, la solidarité et 

l’altruisme, doit ainsi être encouragée et soutenue dans son développement. Au cœur de l’association, 

l’engagement bénévole doit être soutenu et accompagné dans ses initiatives. 

BENEFICIAIRES 

 Associations 

 Communes 

 Etablissements publics de coopération intercommunale 

 Autres organismes de droit public 

DESCRIPTION DU REGLEMENT 

Afin de structurer, de pérenniser et de développer les activités sociales et médico-sociales complémentaires 

à son action, le Département est susceptible d’accorder son soutien aux porteurs d’un projet dans les 

secteurs d’activité suivants : 

Personnes âgées et handicapées 

S’agissant du schéma pour l’autonomie et la citoyenneté, il sera tenu compte du respect de ses objectifs 

et orientations. Les actions financées doivent ainsi permettre : 

 de mieux faire connaître et admettre les différentes formes de handicap 

 de repérer les besoins et favoriser l’utilisation des services 

 d’augmenter la mobilité des personnes en situation de handicap 

Pour ce qui concerne les priorités du schéma des personnes âgées, elles consistent à permettre : 

 d’agir contre l’isolement 

 de soutenir et d’accompagner les aidants 

 de favoriser le maintien à domicile y compris la mobilité et le déplacement 

En commun aux deux schémas précités, les actions d’accompagnement des personnes handicapées 

vieillissantes et les projets qui prendront en compte la coordination des acteurs seront également priorisés. 



Enfance et Famille 

Le soutien financier du Département s’attachera à privilégier les projets qui s’inscriront prioritairement 

dans les orientations du schéma départemental de prévention et de protection de l’enfance dont les axes 

sont, notamment, les suivants : 

 prévenir et mieux prendre en compte les conflits parentaux 

 soutenir et accompagner les familles dans l’éducation de leurs enfants 

 structurer le lien parents-enfants 

 promouvoir les actions favorisant la dynamique de parcours des jeunes 

 favoriser l'inclusion en milieu ordinaire des enfants en situation de handicap 

Action sociale 

S’agissant des structures du secteur socio-éducatif ou caritatif, le Département oriente plus 

particulièrement son soutien autour de thématiques prioritaires. Ainsi, le projet présenté devra se référer 

à l’un des thèmes suivants : 

 le développement social 

 les actions en faveur des personnes en difficulté 

 la lutte contre les discriminations 

 les services à la population favorisant le lien social et la lutte contre les exclusions 

CRITERES D’INTERVENTION 

Pour être éligibles à une subvention, les projets devront s’inscrire dans le champ d’un des trois domaines 

précités : personnes âgées et handicapées, enfance et famille, action sociale. Les projets devront s’inscrire 

dans le cadre des programmes ou schémas départementaux afférents à ces politiques. 

Les projets financés doivent concerner : 

 le fonctionnement annuel d’une association 

 des actions, en fonctionnement 

 des projets expérimentaux, en fonctionnement. En ce cas, il est à noter que le soutien du 

Département ne vise qu’à rendre possible l’expérimentation et n’engage en aucun cas celui-ci sur 

la reconduction de son financement 

 des investissements dans le cas où la demande n’est éligible à aucun autre règlement du 

Département. 

Condition d’instruction 

L’action proposée devra avoir un impact mesurable au niveau du territoire départemental ou auprès du 

public charentais. Ainsi, il sera nécessaire d’indiquer plus particulièrement le travail partenarial engagé, le 

cas échéant, avec les territoires d’action sociale (TAS). La structure devra élaborer un rapport d’activité 

spécifique pour les actions développées en Charente. 

En cas de partenariat, la demande de financement est instruite et déposée par une personne morale unique 

représentant l’ensemble des partenaires et assumant la responsabilité du projet. 

Certains projets associatifs peuvent donner lieu à la signature d’une convention annuelle, voire 

pluriannuelle, définissant les modalités de mise en œuvre du partenariat départemental ainsi que les 

engagements de chacune des parties. Dans ce cas, la convention s’établira sur la base d’un projet d’actions. 

Critères d’éligibilité : 

 existence légale d’au moins un an pour une association 

 programme d’actions basées en Charente 

 gouvernance conforme aux statuts associatifs 

 activités conformes aux plans et schémas précités 

 demandes d’investissement, pour les établissements publics, limitées à l’acquisition de biens 

mobiliers et matériels 

Critères d’inéligibilité : 

 projet individuel 

 projet d’actions dont l’objet est de récolter des fonds pour les redistribuer (aide humanitaire ou 

caritative) 



 projet lié au parcours scolaire ou universitaire ou à l’activité scolaire ou universitaire des 

établissements publics et privés 

 projet à caractère politique ou cultuel 

 projet ayant pour objet la défense d’intérêts privés ou ayant une visée commerciale (notamment 

les salons professionnels) 

 projet développé dans le cadre de jumelage ou d’échanges internationaux 

 projet qui entre dans le champ des missions d’autres dispositifs de financement du Département 

et ce, quand bien même la finalité du projet est identifiée comme sociale, (ex : culture, sport, 

éducation, tarification des établissements et services sanitaires et sociaux, actions éligibles à la 

conférence des financeurs, projets qui visent à l’insertion sociale et professionnelle des allocataires 

du RSA notamment, appels à projets spécifiques) 

 projet à dominante médicale 

 demande de subvention déposée après le démarrage de l’action 

 demande de subvention inférieure à 500 euros 

 dossier déposé ou complété hors délai (voir Modalités d’instruction et de versement) 

Le Département informera le demandeur de la recevabilité ou de l’irrecevabilité de sa demande. 

MODE DE CALCUL 

Subvention de fonctionnement 

Le montant sera établi à partir de critères tels que le nombre d’adhérents et/ou de bénévoles, la nature de 

l’action sociale et/ou caritative, les projets, l’organisation d’animations ou d’actions sur le territoire 

départemental, la prise en compte de l’agenda 21 départemental, la réalisation des projets de l’année 

précédente… 

Subvention de fonctionnement affecté à une action 

Le montant total de subvention départementale ne pourra être supérieur à 70 % du montant total 

prévisionnel de l’action. 

Subvention d’investissement 

Le montant total de subvention départementale ne pourra être supérieur à 70 % du montant total 

prévisionnel de l’opération. Il est plafonné à 10 000 euros. 

Plafond des subventions publiques 

La subvention départementale éventuellement accordée peut faire l’objet d’un cumul avec d’autres aides 

publiques (Europe, Etat, Région, intercommunalités, communes…) de telle sorte que le total des 

subventions accordées pour une même action ne soit pas supérieur à 80 % du coût global de l’opération. 

Cela implique donc un financement propre de l’organisme demandeur d’au moins 20 % de l’opération. 

PIECES A FOURNIR 

 un courrier sollicitant le concours du Département de la Charente 

 les pièces structurelles du demandeur : statuts, rapports d’activité, membres… 

 les documents financiers : budget, documents comptables, RIB… 

 tout autre document complémentaire utile à l’appréciation de la demande 

 le contrat d’engagement républicain signé (pour les associations) 

 pour les associations et les organismes de droits privés, susceptibles de bénéficier d’une 
subvention supérieure à 23 000 € pour laquelle la conclusion d’une convention est obligatoire, le 
Fichier des Ecritures Comptables (FEC) est à fournir lors du dépôt de la demande de subvention. 

Celui-ci est disponible sur vos logiciels de comptabilité et auprès de vos experts comptables. 

 

Il est demandé à chaque partenaire qui sollicite l’accompagnement et/ou le soutien financier du 

Département de la Charente de promouvoir l’égalité femmes-hommes dans la préparation, le déroulement 

et le bilan des actions financées. Cela devra se traduire dans la transmission de données qualitatives et 

quantitatives sexuées sur le public visé, le public touché et/ou la mobilisation des équipes sur l’égalité 

femmes-hommes.  



MODALITES D’INSTRUCTION ET DE VERSEMENT 

Modalités particulières d’instruction 

Les projets déposés dans le cadre d’appels à projets spécifiques (ex : contrats de ville) seront instruits en 

fonction des règles définies par lesdits appels à projet correspondants. Néanmoins, seules les demandes 

de subvention relatives à du fonctionnement affecté à une action pourront être examinées dans ce cadre. 

Les demandes de subvention de fonctionnement global et les demandes de subvention d’investissement 

ne pourront donc pas être instruites au titre de ces appels à projets spécifiques. 

Enfin, les structures qui présentent annuellement plusieurs demandes de subvention de fonctionnement 

affecté, pour des dossiers différents sur la même année seront invitées à regrouper leur demande dans un 

seul dossier qui fera l’objet d’une instruction dans le cadre d’une subvention globale de fonctionnement. Il 

sera néanmoins procédé à l’analyse de la demande au vu des budgets prévisionnels et comptes- rendus 

financiers propres à chaque action. 

Pour les besoins de l’instruction, vous disposez d’un délai de 15 jours pour répondre aux demandes de 

pièces complémentaires. 

Modalités de versement 

Etant pleinement conscient de la nécessité pour la structure de disposer rapidement de la subvention, mais 

également des obligations qui incombent au Département en matière de vérification de la bonne utilisation 

des fonds publics, les versements seront effectués de la manière suivante : 

Subvention de fonctionnement 

 subvention sans convention : versement de la totalité à compter de la décision favorable de 

l’Assemblée délibérante 

 subvention avec convention : versement au regard des dispositions définies dans la convention 

Subvention de fonctionnement affectée à une action 

 subvention sans convention : versement de la totalité à compter de la décision favorable de 

l’Assemblée délibérante 

 subvention avec convention : versement au regard des dispositions définies dans la convention 

En cas de versements multiples (acompte + solde), le versement du solde se fera à la réception du compte 

rendu financier de l’action subventionnée. Pour les associations avec lesquelles une convention est conclue, 

ce compte rendu sera accompagné, si nécessaire, de la liste des clés de répartition utilisées et des comptes 

détaillés par activités ou actions de la structure.  

Subvention d’investissement 

 subvention sans convention : 

o versement de 50 % du montant total de la subvention à compter de la décision favorable 

de l’Assemblée délibérante ; 

o versement du solde en une seule fois dès production des justificatifs/factures acquittées. 

 subvention avec convention : versement au regard des dispositions définies dans la convention 

Caducité 

Fonctionnement et fonctionnement affecté : 1 an à compter de la date de notification de la décision 

attributive 

Investissement : l’opération devra être achevée et la demande de versement du solde devra intervenir 

dans un délai maximal de deux ans à compter de la date de notification de la décision attributive. 

DEPOT D’UNE DEMANDE SUR LE PORTAIL Subventions16 

Ce portail est accessible depuis le site institutionnel www.lacharente.fr dans la rubrique « Vos démarches » 

Pour déposer une demande sur le portail subventions, vous pouvez utiliser les télé-services :  

 Subvention d'investissement 

 Subvention de fonctionnement 

 Subvention de fonctionnement affectée à une action 



INFOS PRATIQUES 

Date limite de dépôt des demandes 

Demandes de subvention de fonctionnement global et d’investissement 

Les dossiers devront avoir été déposés avant le 30 juin de l’année N 

Après le 30 juin, seuls les dossiers complets pourront faire l’objet d’une instruction. Les autres demandes 

seront notifiées au demandeur comme irrecevables pour l’exercice en cours. 

Demandes de subvention de fonctionnement affecté pour des actions ou des projets expérimentaux 

Les demandes de financement d’actions ou de projets particuliers (ex : projets expérimentaux et innovants) 

pourront faire l’objet d’un examen en cours d’année. 

La date limite de réception des dossiers complets est fixée au 30 septembre de l’année N. Tout dossier 

incomplet à cette date sera rejeté. 

Pour rappel, l'organisme de droit privé bénéficiaire d’une subvention de fonctionnement affectée doit 

produire un compte rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées au regard de 

l’objet de la subvention. Le compte rendu financier est déposé auprès du Département dans les six mois 

suivant la fin de l'exercice pour lequel la subvention a été attribuée. 

Contacts 

Personnes âgées et personnes handicapées : 05 16 09 76 32 

Enfance et famille : 05 16 09 69 24 

Action sociale : 05 16 09 69 54 ou 69 69 

Pour tout renseignement complémentaire, n'hésitez pas à nous contacter à l'adresse suivante : 

www.lacharente.fr > portail citoyen > contactez-nous 


